MINISTERE DE L’ENERGIE ET DES MINES

AGENCE NATIONALE POUR LA PROMOTION ET LA RATIONALISATION DE L’UTILISATION DE L’ENERGIE

· APRUE –

AVIS D’APPEL A MANIFESTATION D’INTERET NATIONAL

                    N° 08 / 2010 / APRUE

Objet :

Dans le cadre du lancement de la deuxième tranche annuelle du Programme National de Maîtrise de l’Energie, l’Agence Nationale pour la Promotion et la Rationalisation de l’Utilisation de l’Energie (APRUE), lance un avis d’appel à manifestation d’intérêt à destination des bureaux d’études techniques et des experts indépendants, pour la présélection des candidats en vue de réaliser les audits énergétiques des établissements industriels assujettis à l’audit obligatoire. 
Conditions de participation : 

Les candidats intéressés doivent présenter pour la circonstance une manifestation d’intérêt, accompagnée d’un dossier comportant les pièces suivantes :

· Lettre de motivation ;
· Copie du certificat d’existence pour les bureaux d’études ;
· Un CV détaillé ;
· Formulaire de participation à télécharger sur le site Web (www.aprue.org.dz). Cliquez ci
Procédure et délais :

L’enveloppe contenant le dossier de manifestation d’intérêt devra porter la mention suivante : 

AVIS D’APPEL A MANIFESTATION D’INTERET NATIONAL                                                N° 08 / 2010 / APRUE 

A NE PAS OUVRIR 

Les manifestations d’intérêt doivent être déposées ou envoyées par courrier recommandé à l’adresse indiquée ci-dessous, au plus tard dans un délai de trente (30) jours, à compter de la 1ère parution de la manifestation d’intérêt dans les quotidiens nationaux (selon le cas : le cachet du secrétariat du PNME de l’APRUE ou le cachet de la poste faisant foi).
Toute manifestation parvenue après le délai sera rejetée. 

APRUE

02, RUE CHENOUA - BP 265 HYDRA – ALGER
Les candidats seront présélectionnés sur la base de leurs dossiers.
Les résultats de la présélection seront communiqués, aux candidats retenus et non retenus, dans un délai de vingt (20) jours à compter de la date limite de réception des dossiers de manifestation d’intérêt.

Les candidats présélectionnés seront programmés pour un entretien qui aura lieu au siége de l’APRUE. 
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